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110000  AANNSS  ddééjjàà  eett  mmaaiinntteennaanntt  ??  
Initiée en 1910 à Copenhague, la Journée du 8 mars reste 
importante pour rappeler les inégalités qui persistent partout 
dans le monde. C’est pourquoi, la CFDT agit aux côtés de la 
Confédération Syndicale Internationale et de la Confédération 
Européenne des Syndicats pour "un travail décent, une vie 
décente pour les femmes". 

Encore plus aujourd’hui qu’hier, les femmes vivent des conditions de travail et de 
vie multiples selon leur éducation, la région dans laquelle elles vivent, leur famille, 
la façon dont elles sont entrées ou pas sur le marché du travail… Ce n’est pas de 
"la" femme mais "des" femmes qu’il faut parler. Il n’est pas possible d’avoir un mot 
d’ordre unique en leur direction. La CFDT est à l’amorce de cette prise de 
conscience, forte de son ancrage dans la réalité du monde du travail. Dans ses 
revendications et ses actions, elle doit prendre en charge et faire entendre ce 
vécu des femmes et sa diversité. 
Tout d’abord, il ne faut pas sous-estimer l’importance du débat sociétal, l’évolution 
des mentalités en dépend. Le débat engagé par la philosophe Élisabeth Badinter 
est très important car il met en lumière la pression sociale. La place des femmes 
dans la société conditionne leur place dans l’entreprise. 
À ce titre, l’État a sa responsabilité dans la modernisation des politiques 
publiques, notamment les politiques familiales. D’autre part, dans tous les 
grands dossiers de l’entreprise, le genre doit être intégré pour travailler sur 
le parcours professionnel, dont le salaire n’est que la résultante. C’est 
pourquoi la CFDT a revendiqué que ce sujet soit pris en compte dans 
l’ensemble des négociations de l’Agenda social. 

AAPPRRÈÈSS  LLEESS  AAUUDDIITTIIOONNSS……  LLAA  DDÉÉCCIISSIIOONN  !!  
Dans la perspective du vote électronique à Argonay, trois 
Sociétés ont été auditionnées les 11 et 12 février 2010 (E-
VOTEZ, VOXALY et EXTELIA). Après analyse des 
différentes propositions techniques et financières, c'est 

la Société EXTELIA qui a été retenue. Celle-ci a été placée en première place 
par l'ensemble des participants pour les principales raisons suivantes : 
1) Respect des obligations réglementaires et des recommandations de la 
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) en matière de vote 
électronique. La solution de vote respecte notamment l'ensemble des 
dispositions relatives à l'intégrité, l'anonymat et la confidentialité du vote (test 
préalable du système de vote, chiffrement du bulletin de vote sur le poste de 
l'électeur, séparation de l'urne électronique et de la liste d'émargement, 
scellement du dispositif de vote, etc.). En ce qui concerne plus particulièrement la 
sécurité du système informatique, un audit a été réalisé par la Direction du 
Système d'Information sur la plateforme de vote de la Société EXTELIA et a 
permis de confirmer l'existence d'infrastructures sécurisées et redondées. 
2) Ergonomie de l'interface de vote : cette dernière a été appréciée en raison 
de sa convivialité et des aspects sécurité qu'elle présentait. 
3) Accompagnement du prestataire tout au long du projet (support aux 
démarches administratives, formation, présence le jour du scrutin…). 
4) Pérennité de la Société : la Société Extelia fait partie de Docapost le pôle de 
solutions et de services documentaires du groupe La Poste. Cette Société compte 
1600 collaborateurs. 
Quelques références… SNCF, MACIF, MAIF, GMF, CARREFOUR, CNRS, etc. 
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